
RÉPUBLIQUE FRANCAISE   DÉPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 

SÉANCE DU 13 MARS 2025 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

L'an deux mil vingt-cinq, le treize mars à vingt heures, le Conseil Municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 

 

Date de la convocation : 

04 mars 2025 

Date d'affichage :  

05 mars 2025 

 

Nombre de membres : 15 

En exercice :  15  

Suffrages exprimés : 14 

Votes Pour :  14 

Votes Contre :  0 

Abstentions :  0

Présents : Mmes et MM.  

Éric SOENEN, Béatrice TESTUD, Emmanuelle RUFF, Marc 

WILLEMANN, Jocelyne SOURD, Lucile ZUSSY, Anatole 

FUCHS, Régis MAÎTRE, Fanny WEIGEL, Marion FUCHS, 

Stéphanie HALLER. 

Excusé(s) :    Procuration(s) : 

Anne-Marie TSCHIRHART Emmanuelle RUFF 

Éric HUMBERT  Christophe KIPPELEN 

Jean-Sébastien INEICH    

DEL20250313_016 

 

Objet de la délibération : Intégration de parcelle au régime forestier 

Marc WILLEMANN, Adjoint délégué à la forêt, explique que la parcelle 53 de la section AA, 

propriété de la commune, jouxte les parcelles 16 dont l’ONF en est gestionnaire pour le 

compte de la commune. M. WILLEMANN propose de l’intégrer dans le régime forestier géré 

par l’ONF. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

• approuve le projet tel qu’il est présenté ; 

• décide de proposer à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin l’application du régime 

forestier de la parcelle cadastrée à Roderen au lieu-dit Frussubel section AA n° 

53 pour une superficie de 0,2797 ha ; 

• charge l’Office National des Forêts de déposer auprès des services de la 

Préfecture en vue de la prise d’un arrêté portant application du régime forestier, 

conformément aux dispositions du Code Forestier ; 

• autorise Monsieur le Maire, ou à défaut en cas d’empêchement, l’un quelconque 

de ses Adjoints, à signer tous documents et actes relatifs à ce projet. 

 

 

Roderen, le 18/03/2025     

Le Maire, Christophe KIPPELEN   Emmanuelle RUFF, Secrétaire de séance 
 

 

 

 

 

Acte rendu exécutoire après dépôt en Sous-Préfecture le 20/03/2025 

et publication ou notification du 20/03/2025 


